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Dès le 13 décembre, soyons 

Toutes et tous mobilisé(e)s 

          Sailly sur la Lys le 7 décembre 2021 

Les négociations du 6 décembre ont confirmé ce que nous annoncions dans nos tracts 

précédents. Le mépris de nos patrons, se reflète et se reflétera dans l’avenir sur nos 

conditions de travail, sociales et salariales. 

4.6% de moyenne d’augmentation de salaire (37ces net de l’heure) une aumône que l’on jette à 

la gueule de cette profession.  

Pour de vraies revalorisations salariales. 

La réforme des retraites et le CFA, la taxation des indemnités de déplacement sous DFS, la 

révision de la majoration des heures supplémentaires, restent des sujets de grandes 

inquiétudes et de mécontentements. 

Notre fédération estime que la réalité de notre métier, avec toutes les responsabilités qui      

lui sont dévolues, est en totale inadéquation avec les taux des coefficients actuels. 

C’est pourquoi, nous demandons que ces coefficients soient réhaussés à partir du 110M jusqu’au 

150M comme ils auraient dû suivre la revalorisation initialement prévue : (révision par rapport 

aux demandes initiales) 138M = 14.46€   150M = 15.73€ 

Pour défendre nos conditions de travail et nos acquis sociaux 

- Ouverture sans délai de réunions de travail pour l’amélioration de la profession 

-  Pérennisation du CFA  

- 13ème mois conventionnel 

- La participation aux résultats quel que soit la taille des entreprises. 

- La mise en place des accords issus des NAO pour l’ensemble des entreprises et 

ce, sans notion d’adhésion à un syndicat patronal  

- Augmentation des primes de travail pour les dimanches, jours fériés et week-end 

bloqués 

- Application de la grille d’ancienneté sur celle du TRV (révision par rapport aux 

demandes initiales) 

- Revalorisation des indemnités de déplacement avec maintien d’un écart de 5% sur 

l’inflation 

- Permis professionnel  

- Mise en application et respect du COR conformément aux dispositions du décret 

en vigueur. 

- Refonte de la CCN au titre de dont 

- l’Ancienneté en entreprise pour le maintien de salaire  
-  les journées de carence en maladie  

 

 

 

 

                                                              
 

 

 

Baisser la tête et ne rien dire, c’est accepter leurs règles ! 


